
 
 

PROCÈS-VERBAL 

De la séance ordinaire du comité exécutif de la Communauté métropolitaine de Québec, tenue 
au 1130, route de l’Église, à Québec, le 15 mars 2016, à 12 h 30. 
 
Sont présents : 
 
M. Régis Labeaume, maire de la Ville de Québec, président 
M. Gilles Lehouillier, maire de la Ville de Lévis, vice-président  
Mme Louise Brunet, préfet de la MRC de La Jacques-Cartier 
M. Robert Maranda, conseiller à la Ville de Lévis  
 
Sont également présents : 
 
Mme Myriam Poulin, secrétaire corporative par intérim de la CMQ 
M. Robert Masson, directeur général et trésorier par intérim de la CMQ 
Mme  Parise Cormier, préfet de la MRC de La Côte-de-Beaupré, à titre d’observatrice 
M.  Jean-Pierre Turcotte, préfet de la MRC de L’Île-d’Orléans, à titre d’observateur 
 
Est absente : 
 
Mme  Julie Lemieux, conseillère à la Ville de Québec  
 
Ouverture de la séance 
 
Le président ouvre et préside la séance. Il est constaté le quorum. 
 
 
Adoption de l’ordre du jour 
 
Résolution no E-2016-23 
 
Il est résolu d’adopter l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 

• Reporter le point 6COM) 2 – Protection des sources d’eau potable - Entente intermunicipale 
avec la Ville de Québec pour une campagne d’information et de sensibilisation 

• Reporter le point 7 – Bordereau de dépenses 

Adoptée à l’unanimité 
 
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 11 février 2016 
 
Résolution no E-2016-24 
 
• Approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 11 février 2016. 

 
Adoptée à l’unanimité 
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Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 22 février 2016 
 
Résolution no E-2016-25 
 
• Approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 22 février 2016. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 7 mars 2016 
 
Résolution no E-2016-26 
 
• Approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 7 mars 2016. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
PMGMR – Modifications aux contrats du secrétaire et de l’animateur 
 
Résolution no E-2016-27 

• Majorer de 3 000 $ taxes incluses l’entente intervenue avec l’Institut du nouveau monde 
relativement aux consultations publiques sur le projet de Plan métropolitain de gestion des 
matières résiduelles. 

• Majorer de 9 270  $ taxes incluses l’entente intervenue avec M. Gilles Paré relativement aux 
consultations publiques sur le projet de Plan métropolitain de gestion des matières 
résiduelles. 

Référence :  Rapport décisionnel du 15 mars 2016 
Certificat trésorerie : CT-2016-11 
Responsable :  Communications et planification 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Démarche proposée pour la modification du projet de Plan métropolitain de gestion des 
matières résiduelles (PMGMR) 
 
Résolution no E-2016-28 

• Adopter la démarche proposée en annexe au présent rapport décisionnel pour la 
modification du PMGMR à la suite de la tenue de la consultation publique et de la prise de 
connaissance du rapport de la commission consultative. 

Référence :  Rapport décisionnel du 15 mars 2016 
Responsable :  Environnement 
 
Adoptée à l’unanimité 
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Enquête origine destination 2017 de la région de Québec 
 
Résolution no E-2016-29 

• Autoriser la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) à poursuivre ses démarches en 
vue de son partenariat avec le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports, le Réseau de transport de la Capitale et la Société de 
transport de Lévis pour la réalisation de la prochaine enquête origine destination de la 
région de Québec. 

• Autoriser la direction générale de la CMQ à réserver au budget 2017 un montant de 
40 000 $ pour participer à la réalisation de la neuvième enquête origine destination de la 
région de Québec. 

Référence :  Rapport décisionnel du 15 mars 2016 
Certificat trésorerie :  CT-2016-12 
Responsable :  Transport et mobilité 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Vente de la photographie aérienne 2016 
 
Résolution no E-2016-30 

• Autoriser la vente de la photographie aérienne conformément à la Charte de prix pour la 
vente de la photographie aérienne 2016 du territoire de la Communauté métropolitaine de 
Québec. 

• Autoriser la secrétaire corporative de la Communauté métropolitaine de Québec à signer les 
protocoles d’entente à intervenir avec les acheteurs potentiels pour la vente de la 
photographie aérienne 2016. 

Référence :  Rapport décisionnel du 15 mars 2016 
Responsable :  Géomatique et informatique 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
Les résolutions E-2016-23 à E-2016-30, consignées dans ce procès-verbal, sont considérées 
signées comme si elles l’avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
(S) RÉGIS LABEAUME  (S) MYRIAM POULIN   
 PRÉSIDENT DE LA SÉANCE  SECRÉTAIRE 


